

ARRETE n°………………………………..DE DESIGNATION DES MEMBRES REPRESENTANTS L’ADMINISTRATION DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL DE ……………………………………..

LE PRESIDENT, LE MAIRE DE …………………………….
[bookmark: _Hlk112243633]Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu la délibération n°… ; 

Considérant que le conseil d’administration/l’assemblée municipale a décidé de fixer à …. le nombre de représentants titulaires de l’administration au sein du comité social territorial,
Considérant que les membres du comité social territorial représentants l’administration sont désignés par l’autorité territoriale parmi les membres de l'organe délibérant ou parmi les agents de la collectivité ou de l’établissement ; 
Considérant que le comité social territorial ne peut être présidé que par l’autorité territoriale ou son représentant, qui ne peut être qu'un élu local, désigné parmi les membres de l’organe délibérant ;

ARRETE

ARTICLE 1: Sont désignés représentants de l’administration au sein du comité social territorial de…………………………………… (collectivité ou établissement public):

	Titulaires
	Suppléants

	
Président
	

	

	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



ARTICLE 2 : Le Maire/Président est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera :
· Publiée
· Transmise à Madame la Préfète de la Loire
· Transmise aux organisations syndicales



[bookmark: _Hlk58314862][bookmark: _Hlk63345694]Le (qualité, nom, prénom signature)
					

Fait à……, Le…. 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon situé au 184 Rue Duguesclin, 69003 LYON, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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